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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Règlementation bancaire et usurpation d'identité
Question écrite n° 10544

Texte de la question

Mme Blandine Brocard alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur le nombre croissant d'escroqueries liées à l'usurpation d'identité, la location de logement -
notamment pour les étudiants - et la facilité d'obtention d'un relevé d'identité bancaire avec une identité usurpée.
La tension sur le marché locatif entraîne chez le candidat à la location une baisse de vigilance sur les conditions
de transmission d'informations personnelles aux supposés propriétaires de logements publiant des annonces
frauduleuses sur les plateformes de mise en relation. Sur une seule journée et pour la seule ville de Lyon, Mme
la députée a pu relever sur ces plateformes pas moins de vingt annonces potentiellement frauduleuses. Avant
même d'avoir pu visiter le logement, il est demandé au candidat un dossier complet comprenant des
informations telles que taxe foncière, copie de pièce d'identité, justificatif de domicile, avis d'imposition. On leur
indique ensuite que leur dossier a été retenu et qu'il convient d'effectuer un virement de garantie avant la visite
du bien. L'escroc envoie à cet effet au candidat un RIB d'une banque française, voire même une copie de pièce
d'identité pour rassurer le candidat. Les pièces demandées au candidat sont ensuite utilisées par les escrocs
pour ouvrir de nouveaux comptes sur des banques en ligne, notamment celles proposées dans les bureaux de
tabac, afin d'organiser l'escroquerie suivante. Mme la députée invite M. le ministre à renforcer la règlementation
bancaire pour notamment empêcher tout retrait sur un compte nouvellement créé sans qu'il y ait eu de
vérification de domicile par un envoi postal à l'adresse indiquée sur les pièces fournies. Elle souhaite connaître
ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est attentif au sujet des escroqueries opérées à l'occasion de la location de logements où des
criminels réclament des documents d'identité et des versements en amont de la visite du logement. Ces
transactions sont opérées vers des comptes hébergés par des établissements de paiement et des
établissements de monnaie électronique. Ces comptes peuvent avoir été créés en utilisant des pièces d'identité
dérobées à de précédentes victimes. Effectivement les établissements de paiement et les établissements de
monnaie électronique sont des établissements financiers assujettis aux obligations de lutte contre le blanchiment
de capitaux et le financement du terrorisme (LCB-FT) au titre de l'article L. 561-2 du code monétaire et financier.
Ces acteurs sont ainsi tenus de mettre en œuvre des mesures de vigilance qui consistent à identifier leurs
clients, à vérifier leur identité, ainsi qu'à recueillir des informations sur l'objet et la nature de leur relation
d'affaires avec eux (articles L. 561-5 et L. 561-5-1 du code monétaire et financier). Pour la vérification de
l'identité du client personne physique, les organismes financiers doivent mettre en œuvre l'une des mesures
prévues à l'article R. 561-5-1 du code monétaire et financier, à savoir utiliser un moyen d'identification
électronique certifié ou attesté conforme par l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information,
recourir à un moyen d'identification électronique, délivré dans le cadre d'un schéma français d'identification
électronique notifié à la Commission européenne en application du règlement eIDAS ou d'un schéma notifié par
un autre État membre de l'Union européenne dans les mêmes conditions, ou, lorsque le client est physiquement
présent, la présentation et la prise d'une copie de l'original d'un document officiel d'identité en cours de validité
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et comportant la photographie au moment de l'établissement de la relation d'affaires. Chaque organisme définit
dans ses procédures internes les documents d'identité satisfaisant aux conditions requises par la réglementation
et demeure libre de définir les modalités et dispositifs par lesquels il se conforme aux obligations
susmentionnées, tout en étant soumis à la supervision de l'autorité de contrôle compétente, à savoir l'Autorité de
contrôle prudentiel et de résolution (ACPR). L'ACPR a d'ailleurs publié des lignes directrices relatives à
l'identification, la vérification de l'identité et la connaissance de la clientèle en 2022 et réalise fréquemment des
sensibilisations auprès des établissements financiers. En tout état de cause, l'utilisation par les établissements
de paiement et les établissements de monnaie électronique d'un réseau d'agents tels que les buralistes
contribue à l'inclusion financière. Les buralistes fournissant des services de paiement doivent préalablement être
enregistrés comme agents par l'ACPR qui vérifiera l'honorabilité et la compétence de ces agents, ainsi que le
dispositif de contrôle interne mis en œuvre par le mandant pour s'assurer que ses agents se conforment aux
obligations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. En dépit des
mesures de vigilance prévues par les textes, les analyses nationale et sectorielle des risques de blanchiment de
capitaux et financement du terrorisme publiées en 2023 ont classé les établissements de paiement à un niveau
de risque élevé et la monnaie électronique à risque très élevé. Ceci s'explique en raison du caractère
relativement récent des établissements créés, mais également par le fait que leurs agents peuvent être moins
formés et moins contrôlés par les établissements qui les ont mandatés. À l'occasion de son activité de
supervision, l'ACPR tient compte de la cotation des risques pour établir ses contrôles sur pièces et sur place
auprès des établissements de paiement, des établissements de monnaie électronique ainsi qu'auprès de leur
réseau d'agents dans l'objectif de s'assurer des mesures de vigilance qui sont appliquées. À l'issue des
contrôles, la commission des sanctions de l'ACPR peut alors sanctionner les établissements financiers qui ont
commis des manquements à leurs obligations. Enfin, la lutte contre les faux virements est une priorité des
services préventifs et répressifs chargés de la lutte contre le blanchiment de capitaux, réunis sous la
coordination du Conseil d'orientation de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du
terrorisme (COLB). Plusieurs mesures ont été prises aux niveaux national et international pour limiter ces
escroqueries, notamment des vérifications de concordance entre le destinataire d'un virement et le nom du
titulaire du compte bancaire, un renforcement des informations devant accompagner les messages de paiement
afin d'améliorer leur traçabilité ou encore une limitation des possibilités d'anonymat pour la monnaie
électronique. Parallèlement, la lutte contre la fraude à l'identité et la fraude documentaire se poursuit afin de
s'assurer de l'authenticité des documents d'identité fournis à l'appui d'une demande d'ouverture de compte. La
sensibilisation des professionnels à ces escroqueries se poursuit dans les instances idoines.
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